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Convention partenariat avec le PNRL

- préciser la volonté et les modalités d’un travail partenarial entre le Parc du Luberon et la DLVA,

- concourir à la prise en charge des zones humides sur la partie du territoire concernant le Luberon

- garantir au mieux une cohérence dans cette organisation permettant d’aboutir à une gestion intégrée des

milieux et de l’inscrire dans une approche par bassins versants (croisement des enjeux GEMA et PI)

1ère étape : porter à connaissance l’ensemble des résultats au sein des collectivités concernées :

• plaquette synthétique d’information composée de cartes et de tableaux à échelle de DLVA concernée par le territoire du

Luberon.

• Poster

• Présentation et distribution officielle en conférence des maires DLVAgglo (10 mai) suivi d’un courrier d’information

• Présentation en commission Espaces Naturels DLVagglo (juin) et discuter des suites à donner

• Mise en ligne de l’outil sur le site internet DLVAgglo et PNRL

2ème étape : entrée en phase opérationnelle sur 5 zones humides à sélectionner / ou Plan de gestion sur zh Durancienne !?

• préciser les types d’interventions et les moyens nécessaires à mobiliser ;

• établir une planification des actions à mener, en lien avec les opportunités et volontés des communes de son territoire

(croisement des enjeux avec le PI, projet d’urbanisme et de mise en valeur,…) ;

• rédiger des CCTP selon priorisation des actions à mener par le MO.

3ème étape : mettre en œuvre les actions définies, toujours selon les mêmes modalités d’une AMO apportée par le Parc à DLVA

et qui sera précisée par une convention d’application spécifique / animations ?

4ème étape : apporter conseils et assistance auprès de DLVA, en fonction des besoins ponctuels liés à des projets

d’aménagement, révision/élaboration de documents d’urbanismes.






